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Traité Erkhin

Michna 2 - Chapitre 5

דְּמֵי יָדִי עָלַי,
שָׁמִין אוֹתוֹ,

כַּמָּה הוּא שָׁוֶה בְּיָד,
וְכַמָּה הוּא שָׁוֶה בְּלֹא יָד.

זֶה חֹמֶר בִּנְדָרִים מִבַּעֲרָכִין;
וְחֹמֶר בַּעֲרָכִין מִבִּנְדָרִים.

כֵּיצַד?
הָאוֹמֵר: עֶרְכִּי עָלַי, וָמֵת,

יִתְּנוּ הַיּוֹרְשִׁין;
דָּמַי עָלַי, וָמֵת,

לֹא יִתְּנוּ הַיּוֹרְשִׁין,
שֶׁאֵין דָּמִים לְמֵתִים.

עֵרֶךְ יָדִי וְעֵרֶךְ רַגְלִי עָלַי,
לֹא אָמַר כְּלוּם;

עֵרֶךְ רֹאשִׁי וְעֵרֶךְ כְּבֵדִי עָלַי,
נוֹתֵן עֵרֶךְ כֻּלּוֹ.

זֶה הַכְּלָל:
דָּבָר שֶׁהַנְּשָׁמָה תְּלוּיָה בּוֹ,

נוֹתֵן עֵרֶךְ כֻּלּוֹ:

[Celui qui dit : il m'incombe] de [faire don de l']évaluation de mon avant-bras, [le tribunal] l'évalue [pour déterminer]
combien il vaut avec un avant-bras et [combien il vaut] sans avant-bras, [et il paie la différence]. Il s'agit [d'une
règle qui est plus] stricte en ce qui concerne les vœux [d'évaluation] qu'en ce qui concerne les évaluations, [car
celui qui dit : Il m'incombe de donner l'évaluation de mon avant-bras, est exonéré du paiement]. [Il existe des règles
qui sont plus] strictes en ce qui concerne les évaluations qu'en ce qui concerne les vœux [d'évaluation]. Comment
cela ? [Dans le cas de] quelqu'un qui dit : [Il m'incombe] de [donner] mon évaluation, puis [qui] décède, ses
héritiers doivent donner [son évaluation au trésor du Beth HaMikdash. Mais celui qui dit : Il m'incombe] de [donner]
ma cotisation, [puis] meurt, ses héritiers [n'ont pas besoin] de donner [sa cotisation au trésor du Beth HaMikdash],
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car il n'y a aucune [valeur monétaire] pour le mort. [Celui qui dit : Il m'incombe] de [donner] l'évaluation de mon
avant-bras, ou l'évaluation de ma jambe, n'a rien dit, [car il n'y a d'évaluations dans la Torah que pour une
personne complète. Mais s’il dit : Il m'incombe] de [donner] l'évaluation de ma tête, ou l'évaluation de mon foie, il
donne l'évaluation de lui-[même tout entier]. Voici le principe : [Celui qui évalue] un objet dont l'âme dépend,
[c'est-à-dire sans lequel on mourrait,] donne l'évaluation de son [corps tout entier].

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_157.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_157.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

